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Historique
A la fin des années quatre-vingt, sous la responsabilité de Paul
Deffontaine, vice-président chargé des résidus urbains, la com-
munauté urbaine de Lille élabore un Schéma global que le Conseil
de Communauté vote à l’unanimité le 26 juin 1992. Il s’agit ni
plus ni moins que de prévoir la mise en œuvre progressive de la
collecte sélective, du traitement et de la valorisation des déchets
des 85 communes de la Métropole. 

L’objectif apparaît ambitieux car il faut changer les habitudes de
la population, instaurer un nouveau système, engager des inves-
tissements très élevés. Ce projet fait figure de pionnier en antici-
pant largement l’évolution de la politique des résidus urbains. Car,
cela semble aujourd’hui une évidence avec le recul, les collectivi-
tés et établissements publics n’avaient pas véritablement d’autre
choix : la production de déchets ne cessait d’augmenter ; la col-
lecte traditionnelle coûtait de plus en plus cher; la salubrité publique,
la sauvegarde de l’environnement et la protection des ressources
exigeaient d’autres normes. 

Collecte, tri et valorisation
Si elle définit clairement ses orientations en 1992, la Communauté
urbaine de Lille les applique progressivement en raison du coût des
équipements. Elle s’attache d’abord à la collecte sélective, premier
maillon de la chaîne de traitement. A mesure que les Métropolitains
prennent l’habitude du tri, elle complète son dispositif par l’ouvertu-
re d’un centre de tri et de déchetteries. Ce programme est poursuivi
par un second centre de tri et trois déchetteries (ouverture fin 2007).

Parallèlement, Lille Métropole Communauté urbaine, qui a fermé ses
usines d’incinération en 1998, programme la réalisation de centres
de valorisation. Elle décide d’abord la construction d’Antarès, le Centre
de Valorisation Energétique (CVE) ouvert à Halluin en 2002, qui brûle
aujourd’hui près de 350 000 tonnes de déchets non-recyclables.

En 2007, elle réceptionnera le Centre de Valorisation Organique
(CVO) sur le site de Loos-Sequedin. 

Le Schéma global de gestion des résidus urbains garde ainsi toute
sa pertinence. D’ici à deux ans, Lille Métropole Communauté urbai-
ne maîtrisera l’intégralité de la chaîne de traitement des résidus
urbains, en appliquant des normes beaucoup plus strictes que
celles fixées par l’Union européenne et en valorisant un tonnage
important. Elle n’en aura pas fini pour autant ; elle poursuivra ses
expérimentations pour améliorer la collecte, optimiser la valorisa-
tion et limiter les déchets à la source.

Un quart de nos ordures ménagères sont

des biodéchets : tontes de gazon, tailles de

haies, fleurs fanées, épluchures... Collectés

au porte à porte ou dans les déchetteries,

tous ces déchets se décomposent naturel-

lement et peuvent donc se transformer en

un compost utilisable dans l’agriculture.

C’est précisément le but du Centre 

de Valorisation Organique (C.V.O.)

actuellement en construction sur le site de

la Pierrette à Sequedin et qui sera livré 

dès l’année prochaine.

Cet équipement qui peut traiter jusqu’à

100 000 Tonnes de déchets “verts” complé-

tera le dispositif déjà en place sur l’agglo-

mération lilloise composé d’un centre de

valorisation énergétique, de trois centres

de tri et de huit déchetteries.

DES BUS QUI ROULENT
GRÂCE À NOS POUBELLES

Pour se faire une idée du chantier…
95 000 heures de travail

25 000 m3, soit 37 000 tonnes de terrassement

20 000 m3 de béton soit 3 300 camions

1 200 tonnes d’acier

7 000 m2 de bardage soit 2 terrains de football

33 000 m2 de couverture, soit 8 terrains de football.

I n g é n i e u r c o n s t r u c t e u r

Tunnels de compostage. Après un séjour de 3 semaines à plus de 60°C,
on récupère, en sortie de tunnel un compost qui sera affiné et cribblé
avant son expédition

Prédominence du bardage bois pour cet ouvrage HQE
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en vue…

350 000 m3 d’air aspiré chaque heure

L’air aspiré est envoyé à travers le plancher ajouré du biofiltre. Il
sera filtré par les copeaux de bois qui rempliront cette pièce
garantissant une maîtrise des odeurs
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Le CVO en questions
A quoi servira le CVO ?
Installé à Sequedin en bordure du canal de la Deûle, ce centre de
recyclage des déchets fermentescibles abritera un dispositif origi-
nal : une usine de biométhanisation. Cette unité permettra, non
seulement de produire du compost, mais aussi de récupérer les
gaz de fermentation, en laissant les déchets se décomposer dans
une enceinte close privée d’oxygène. Le gaz méthane récupéré pourra
alors être transformé en vapeur, en électricité ou en carburant capable
d’alimenter les bus urbains. 

Pourquoi avoir choisi ce lieu ?
Compte tenu de la surface importante nécessaire (5,5 ha environ),
le site de la Pierrette situé aux abords du port fluvial de Lille répondait
parfaitement à la demande.

De plus, les équipements de traitement de déchets doivent être
implantés afin de réduire les trajets des véhicules de collecte et
leurs impacts financiers et environnementaux. La proximité de la
voie d’eau est donc une opportunité pour réduire le trafic routier.

Pour ce faire, la totalité des déchets valorisables collectés dans le
sud de la Métropole seront acheminés par la route vers le site de
la Pierrette. Les “biodéchets” seront compostés sur place et les
déchets incinérables seront rassemblés dans des conteneurs étanches
et transportés par voie d’eau vers le Centre de Valorisation Ener-
gétique d’Halluin où ils seront incinérés. Parallèlement, les “bio-
déchets” collectés dans le nord de la Métropole et transportés par
la voie d’eau seront réceptionnés afin d’être traités au CVO.

Quels déchets seront traités 
et que deviendront-ils? 
Uniquement des déchets organiques appelés biodéchets essen-
tiellement composés de déchets de jardins, d’espaces verts et de
cuisine (préparation et restes de repas, papiers gras). 

Le compost produit sera valorisé dans les grandes cultures de la
région. Des études récentes ont en effet montré le besoin impor-
tant des sols en matière organique.

Quant au biogaz produit au CVO, sa valeur énergétique correspond
à environ 4.5 millions de litres de gasoil par an. C’est donc vers le
dépôt de bus voisin que le gaz compressé sera envoyé afin faire
rouler une centaine de bus au méthane.

Y aura-t-il des odeurs ? 
L'air intérieur et l’air de ventilation de l'installation seront aspirés
en permanence et traités d'abord dans des tours de lavage puis au
travers d'un biofiltre. Ce sont ainsi plus de 350.000 m3 d'air par
heure qui seront épurés garantissant ainsi une maîtrise des odeurs. 

Les acteurs du projet
La construction de cette immense usine de 5 hectares a été confiée
par Lille Métropole Communauté Urbaine à un groupement dont le
Process, LINDE, est mandataire. Le génie civil est traité par un grou-
pement Sogea Nord - Ramery Bâtiment et la direction de travaux
est assurée par Benoît ADIDA. Un directeur qui se déclare très satis-
fait de l’organisation de ce chantier où les équipes mixées des deux
entreprises fonctionnent ensemble dans un excellent état d’esprit !

La réalisation de plusieurs ouvrages importants comme trois diges-
teurs a imposé le recours à des techniques évoluées ou à du maté-
riel de pointe comme les dernières banches B8000 qui permet-
tent des cadences de bétonnage élevées sur des grandes hauteurs.

Une particularité du CVO tient à l’élégance architecturale (avec
notamment le bardage bois et les voiles matricés) et au traitement
paysager de cette opération répondant aux exigences de la Haute
Qualité Environnementale (HQE), dessinée par le cabinet Luc
Delemazure. Par ailleurs, le chemin de visite vitré permettant d’ac-
cueillir des groupes de 15 personnes sera un véritable outil péda-
gogique et de communication sur les questions écologiques.

Augustin Delesalle TP 95

SOGEA Nord

DES BUS QUI ROULENT
GRÂCE À NOS POUBELLES

L’un des trois digesteurs en cours de construction
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Calendrier des travaux
Juin 2004 Enquête publique “Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter du

Centre de Valorisation Organique et du Centre de Transfert”. 

Octobre 2004 Approbation de l'enquête publique “Dossier de Demande d'Autorisation
d’Exploiter du Centre de Valorisation Organique et du Centre de Transfert”. 

Novembre 2004 Démarrage des travaux du Centre de Valorisation Organique et du Centre
de Transfert. 

Février 2005 Démarrage des travaux de Voiries de desserte et Aménagement paysager
du secteur de la Pierrette 

Eté 2005 Fin des travaux du dépôt de bus au gaz et mise en exploitation partielle.

Mars 2007 Fin des travaux du Centre de Valorisation Organique et du Centre de Trans-
fert et début de mise en service (essais) de ces équipements sur une pério-
de de 20 mois.

Mars 2007 Mise en exploitation totale du dépôt de bus au gaz. 

Juin 2007 Mise en exploitation du Centre de Transfert. 

en vue…

Le CVO sera desservi 
par péniches et exportera son biogaz

vers le dépôt bus voisin (en arrière plan)

Les parois du digesteur peuvent être chauffées pour initier la réaction de bio-méthanisation.
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